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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 65494

Texte de la question

M. Jean Grenet attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité
et de la ville sur les dispositions législatives relatives au départ en retraite des personnes handicapées. Depuis
le 1er juillet 2004, les travailleurs handicapés à plus de 80 % ont la faculté de bénéficier d'un départ anticipé à la
retraite. Pour ce faire, il est à la fois nécessaire de totaliser 120 trimestres, dont un minimum de 100 cotisés, et
d'avoir atteint l'âge de 55 ans. Néanmoins beaucoup, étant sortis rapidement du système scolaire, ont
commencé à travailler jeunes et totalisent donc 120 trimestres bien avant d'avoir atteint l'âge de 55 ans. C'est
pourquoi il lui demande dans quelle mesure les travailleurs handicapés pourraient bénéficier d'une retraite
anticipée, à la seule condition de totaliser 120 trimestres.

Texte de la réponse

Les articles 24 et 99 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites prévoient une possibilité
de retraite anticipée pour les personnes ayant travaillé tout en étant lourdement handicapées. Une pension de
vieillesse peut être attribuée avant soixante ans à l'assuré qui remplit simultanément trois conditions : une durée
d'assurance, une durée cotisée et un taux d'incapacité permanente pendant les durées requises d'au moins
80 %. La durée d'assurance et la durée cotisée exigées dépendent de l'âge de l'assuré à la date d'effet. À partir
de 2009, la durée d'assurance et la durée cotisée exigées augmentent en fonction de l'année de naissance de
l'assuré et sont récapitulées ci-dessous :

ANNÉE DE
NAISSANCE

1949 1950 1951 1952 APRÈS 1952

Âges du départ 59 58 59 57 58 59 56 57 58 59 55 56 57 58 59

Durée d'assurance
(trimestres)

81 92 82 103 93 83 114 104 94 84 124 114 104 94 84

Durée cotisée
(trimestres)

61 72 62 83 73 63 94 84 74 64 104 94 84 74 64

La possibilité de liquider la pension sans abattement cinq ans avant l'âge légal correspond à un effort de
solidarité important des régimes de retraite en faveur des travailleurs handicapés. Avancer cet âge de départ
dérogatoire en deçà de cinquante-cinq ans ne serait pas conforme à l'objectif des pouvoirs publics de
promouvoir l'emploi des travailleurs de plus de cinquante ans, notamment au moyen de mesures
d'accompagnement, de formation ou de réaménagements de poste. Enfin, il convient de souligner que le
dispositif de la retraite anticipée pour travailleurs handicapés a fait l'objet de deux améliorations dans le cadre de
la loi de financement de la sécurité sociale pour 2009. La première est relative à son champ d'application, qui
est étendu aux régimes de retraite des professions libérales et avocats dans des conditions fixées par le décret
n° 2009-305 du 18 mars 2009. La seconde concerne la majoration spécifique de pension créé par la loi n° 2005-
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102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et des chances des personnes handicapées attribuée aux
assurés handicapés qui partent en retraite anticipée. En effet, jusqu'ici, ceux dont la pension de retraite était
portée au minimum contributif (qui constitue le minimum de pension auquel a droit un assuré du régime général
dont la pension est liquidée au taux plein) perdaient, de facto, le bénéfice de cette majoration ; désormais, au
contraire, cette majoration s'ajoute à la pension portée au minimum contributif pour les pensions prenant effet à
partir du 1er avril 2009.
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